
DELIBERATION 

Création d’un Comité social territorial commun entre un E.P.C.I., les communes membres de l’E.P.C.I. et les établissements publics qui leur sont rattachés
Le ............……... (date), à ...........………............. (heure), en ..............................................(lieu) se sont réunis les membres du Conseil, sous la présidence de ............................... , convoqués le ………………………….…… ,

Etaient présents : 


Etaient absent(s) excusé(s) : 


Le secrétariat a été assuré par : 


Le Président informe l’assemblée :
L’article L251-5 du code général de la fonction publique prévoit qu’un Comité social territorial est créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins cinquante agents ainsi qu’auprès de chaque centre de gestion pour les collectivités et établissements affiliés employant moins de cinquante agents ;
Les comités sociaux territoriaux connaissent des questions relatives :

1° A l'organisation, au fonctionnement des services et aux évolutions des administrations ;

2° A l'accessibilité des services et à la qualité des services rendus ;

3° Aux orientations stratégiques sur les politiques de ressources humaines ;

4° Aux lignes directrices de gestion en matière de promotion et valorisation des parcours professionnels. La mise en œuvre des lignes directrices de gestion fait l'objet d'un bilan, sur la base des décisions individuelles, devant le comité social ;

5° Aux enjeux et aux politiques d'égalité professionnelle et de lutte contre les discriminations. Les comités sociaux sont consultés sur le plan d'action pluriannuel en faveur de l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes mentionné à l'article L. 132-1 et informés annuellement de l'état de sa mise en œuvre ;

6° Aux orientations stratégiques en matière de politique indemnitaire et d'action sociale ainsi qu'aux aides à la protection sociale complémentaire ;

7° A la protection de la santé physique et mentale, à l'hygiène, à la sécurité des agents dans leur travail, à l'organisation du travail, au télétravail, aux enjeux liés à la déconnexion et aux dispositifs de régulation de l'utilisation des outils numériques, à l'amélioration des conditions de travail et aux prescriptions légales y afférentes ;

8° Aux autres questions relevant des domaines mentionnés à l'article L. 112-1 du code général de la fonction publique, à l'exception de l'élaboration des règles statutaires régissant les fonctionnaires et de l'examen des décisions individuelles. 
En applications de l’article L. 251-7 du code général de la fonction publique, il peut être également décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants d'un établissement public de coopération intercommunale, de l'ensemble ou d'une partie des communes membres et de l'ensemble ou d'une partie des établissements publics qui leur sont rattachés, de créer un comité social territorial compétent pour tous les agents de ces collectivités et établissements publics lorsque l'effectif global concerné est au moins égal à cinquante agents.
Le Président propose à l’assemblée :

Considérant l’intérêt de disposer d’un Comité social territorial commun compétent pour les agents de l’E.P.C.I., des communes membres de l’E.P.C.I. et les établissements publics qui leur sont rattachés
Considérant que les effectifs des fonctionnaires, des agents contractuels de droit public et de droit privé (y compris les contrats aidés) appréciés au 1er janvier 2026 :

· E.P.C.I. 
= …………. agents,

· Commune A
= …………. agents,

· Commune B 
= …………. agents,      soit un total de ………… agents
· …
· C.C.A.S.
= …………. agents
· C.I.A.S. 
= …… …… agents,

permettent la création d’un Comité social territorial.
Le Président propose aux membres du Conseil 
- la création d’un Comité social territorial commun compétent pour les agents de l’E.P.C.I, les agents des Communes de …………….. (les mentionner) ainsi que les agents des C.C.A.S de ………….. (les mentionner) et du C.I.A.S..

- Et de placer le Comité social territorial commun auprès de l’E.P.C.I. (ou la Commune de …).
Le Conseil communautaire après en avoir délibéré,

DECIDE :

- la création d’un Comité social territorial commun pour les agents de l’E.P.C.I., des Communes de …… (les mentionner), des C.C.A.S de ………….. (les mentionner) et le C.I.A.S.,

- de placer ce Comité social territorial commun auprès de l’E.P.C.I. (ou la Commune de …),
- et d’inscrire au budget les crédits correspondants.

ADOPTÉ : 
à l’unanimité des membres présents

ou

à .................. voix pour

à .................. voix contre

à .................. abstention(s)


Fait à..........................................., 

le .........................................


Prénom, nom et qualité du signataire
- Transmis au représentant de l’Etat le : …………………………..

- Publié le : ………………………………………………………………

